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Objet: Demande d’accès à l’information —

Chantier Davie et traverse Tadoussac — BaTe-Sainte-Catherine

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès du 11 mars 2016 visant
à obtenir les documents et dossiers tenus par la Commission relativement à toute
aide financière en lien avec le Chantier Davie ou l’un de ses propriétaires et
exploitants ainsi que tout document confirmant l’état d’avancement du projet de
construction de deux traversiers pour la traverse Tadoussac — Baie-Sainte-Catherine.

Au terme des recherches effectuées dans nos dossiers, nous constatons que les
documents en question sont inexistants. Dans ce contexte, nous ne pouvons
accéder à votre demande.

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), nous
vous informons que vous pouvez exiger la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

S; vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à la soussignée,
au numéro 418 644-4737.

Me Sylvi urbide. juriste et
responsable de l’accès aux documents
et de la protection des renseignements
personnels

Édifice HectorFabre
525. boulevard Renè•Lévesque Est, RC
Québec (Quêbec) GIR 559

Téléphone 418 528’0773
Sans Iras 1800442-0773
Télécopieur 418 528-0833

Québec, le 17mars2016

Je vous prie d’agréer, mes salutations

p-j.

www.capltale.gouv.qc.ca
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